
ç,a a.2t Blaye

PRocÈs VERBAL DU CONSE,L MUN,C,PAL

Du Marü OB Juillet 2025, à 78h3O

L'an deux mitle ünE[-cinq te 8 .iuittet, Ie Conseil Munlcipal de ]a Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire, satte du conseil municipal, après convocaüon tégale en

date du 1" juiltet 2025, sous ta présidence de Monsieur Denis BALDËS, Maire de Blaye'

Etaient orésents :

Denis BALDÈS, Maire.
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI, Mme MERCHADOU' M. SABOURAUD,

M. SERAFFON et Mme SENTIER, Adioints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON, M'

CASTETS, M. ELIAS, Mme THEUIL, Mme PAIN GOJOSSO, M. EYMAS, M' MOINET et M'

JOUBE.

Étaient excusés et représentés oar pouvoir : 
.

r"T. CANNCNU à MME SARRAUTE, MME BAUDÈRE à M. BROSSARD, M. WINTERSHEIM à

M. ELIAS et M. RENAUD à Mme SENTIER

Étaient excusés :

f"f.r," f-r:Cf<HnUS, Mme DUBOURG, M. CARDOSO, Mme HOLGADO et Mme SANCHEZ

Était absent :

M. DURANT.

conformément à t'article L - z1z.-75 du code Générat des cottecüvités Tenitoriates, Mme

HIMPENS est secrétaire de séance à l'unanimité.

Monsieur te Maire procède à t'appet et constate que te quorum est atteint, lit t'ordre du

jour, puis demande si [e conseil adopte [e compte rendu du 20 mai 2025'

Le procès-verbat du Conseil Municipat est adopté à I'unanimité'

Général des Cottectiütés Tenitoriales
T

Relativeàtaformationprofessionnetle'Sécuriserterapportd'anatysedes
offres , avec Seban et associés Occitanie

Dl212sloeo-

Retative à ta passation d'un accord-cadre de travaux - Rénovation des parcs de

luminaires d'éclairage Pubtic
Dl2o2slo91-

Relaüve à une formaüon professionnetle ' AIPR opérateur encadrant 'Dl212sloez-



Dl212sl0s3- Retative à ta signature d'un contrat de prestation de sewice pour [a mise à
disposition de 6 conteneurs à ordures ménagères de 750 titres au parking Piene
Semard et aux atlées Marines

D/2o2slO9+

Dlzo2slOgs-

Relaüve à [a signature d'un contrat de locaüon de toilettes cabine chantier pour
la paroisse Saint-Romain

Mise à disposltion du Narthex, de [a Chapelle, du Ctoître et des sa[es R4 et E10
du Couvent des Minimes au profit de [a Chapelte Jaufré Rudel

Dl2o2sl0s6- Relative à [a convenüon de partenadat avec Le Centre lntercommunal d'Action
Sociate

Dl202sloe7- Retative à une formation professionnette . lndice(s) B0 - H0 (V) - Travaux non
électrique / lndice(s) 81 (V) - H1 (V) - Travaux d'ordre électrique

Dl212sloss- Mise à disposition d'ceuvres au profit de l'association Les Champs du Possibte

Dl2o2sloee- Relative à [a signature d'un avenant n" 01 au contrat de malntenance des
équipements des portaits, bomes et rideaux métatliques

Dl21zsttoo- Mise à disposition du Narthex, de ta Chapette et du Ctoître du Couvent des
Minimes, au profrt de l'Associaüon n Orchestre d'Harmonie de Cars et Blaye,

DPozsnoT- Mise à disposiüon d'un tracteur municipal et d'une sableuse à destination de
['association Jumping de Blaye

Dl2o2sh02- Relative à [a formation professionnelle " Gesüon des conftits, avec HWC
Cabinet ConseiI

Dl212sl113- Demande de subvention auprès de I'ETAT au titre du Fonds Vert lngénierie pour
[e projet d'aménagement de [a rue Toziny

Dl202sl7}4- Convention de mlse à disposition de l'exposition itinérante . La fortif, dans
l'objectif '

Dlzozsnos- Modification de [a décision D 12025/75 retative à des contrats de prestation de
sewices dans [e cadre de ta sécurité événementielle

Dl2o2sl716-

D/2O2sl7O7-

Mise à disposiüon des saltes mutuatisées du patais citoyen au profit de
['associaüon Le patais des louves

Mise à disposiüon de la cour d'écote Valtaeys au profrt de I'associaüon Les
écoliers de ['estuaire

D/2o2s6o8- Retaüve à [a passation d'un contrat de maintenance pour les panneaux
d'inf ormation électroniques

Dl2o2sl1o9-

Dl2o2s/n0-

Dl2Ù2s/7n- Contrat de maintenance de traltement des termites égtise Saint-Romain
Dl2o2s/n2- Retaüve à [a signature d'un contrat de locaüon de matériel d'ittuminaüon de N oët
D/2O2s1773- Relative à la signature d'un contrat de prestation ponctue[te avec l'entreprise

APAVE

Mise à disposiüon de la cour de ('école Rosa Bonheur au profit de l,associaüon
. APE Rosa Bonheur "
Mise à disposition d'une minipette et d,une moto-poubette à destination de
l'association . Jumping de Btaye ,
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Dl2o2s/774- Retative à une formation professionnelle * Conduite en sécurité des
balayeuses "

D1202s1716- Relative à [a passation d'un avenant n" 1à un accord-cadre de travaux -
Rénovation des parcs de luminaires d'éclairage pubtic

1- Aide communale au ravalement- 9 rue Marc Pauzet

Rapporteur : M. SERAFFON

L'aide Communale au Ravatement (ACR), élaborée et mise en ceuwe en 1990 par [a vilte
de Blaye, conceme [es travaux de restauraüon des façades sur rue ou visibtes depuis un
espace public, de tous les immeubles dont [a construction est antéfleure à 1948, y
compris ceux destinés à usage commerciat.

Cette mesure participe ainsi à I'embellissement de [a vitle et s'avère être un support
efficace aux projets de rénovation menés par les propriétaires des lmmeubles
concemés.

Et[e participe et contribue aux mesures prises par ta ütte de Btaye pour la consewaüon
du patrimolne architectural ainsi qu'au développement économique locat.

Au vu du règlement modifié et approuvé en conseil municipal du 17 septembre 2019, il
est demandé au conseil municipal d'octroyer une aide communate au ravatement pour
le dossier suivant :

1 650 € pour [e chantier situé 9 rue Marc Pauzet.

La dépense sera imputée à l'article 20422 du budget pTincipal.

La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Reütatisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine
Urbain Et Forttfié) s'est réunie [e 23 juin 2025 et a émis un avis favorable.
La commission n'6 (Finances) s'est réunie te 30 iuin 2025 et a émis un avis favorabte.

Pour : 21
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte [a détibération à l'unanimité.

M. SERAFFON : J'aurais peut-être une petite remarque à faire- Je trouve quand même, au

niveau des btayais, qu'it y a très peu de demandes d'ACR. C'est quand même dommage
parce qu'on peut avoir au maximum [a somme de 1650 €, c'est quand même quelque

chose. Mais cette année, on a eu qu'une demande.

M. le Maire : l[ faut renforcer [a communication, mon cher adjoint.

M. SERAFFON : C'est pour ça que j'en profite également.
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M. [e Maire : Au travers du magazine, du site lntemet, etc...

M. SERAFFON : l[ faut parter de l'aide communate au ravatement.

M. [e Maire : l[ faut relancer une campagne de senslbilisation pour les propriétaires

ePu

Rapporteur : M. SERAFFON

Le Règtement Local de Pubticité intercommunale (RLPi) est un document de gesüon de
l'affichage pubticitaire sur [e territoire de la communauté de communes. l[ " permet aux
collecüvités territoriates d'adapter [a réglementation nationale en matière de pubticité
extérieure aux enjeux locaux et à [a réatité des tenitoires. lt s'agit ainsi de trouver un
équitibre entre des objectifs de préservaüon des paysages, qu'ils soient naturels ou bâtis,
urbains, péri-urbains ou ruraux et du cadre de vie et des objectifs de dévetoppement
économique des territoires en garantissant le droit à l'expression et à [a diffusion
d'informations " (Ministère de la transition écologique).
La réglementation naüonate de la pubticité relève du code de l'environnement.
L'élaboration d'un RLPi üse à encadrer tes conditions et caractéristiques d'implantation
des publicités, pré-enseignes et enseignes visibtes de toute voie ouverte à [a circulaüon
pubtique. A ce ütre, te RLPi a essentiellement pour finalité de restreindre les possibilités
d'affichage publicitaire afin d'apporter une réponse adaptée à [a préservation du
patrimoine architectural et paysager puisqu'à l'exception de rares dérogations, Ies règles
locates sont toujours ptus contraignantes que les règles nationales.

Par délibération du 6 mars 2024, le conseil communautaire a fixé les objectifs suivants
pour son RLPi :

. Réguter l'imptantation et le dévetoppement des dispositifs publicitaires ;

. Protéger [e cadre de vie et ]utter contre [a poltuüon visuelte ;. Proposer un traitement cohérent des disposiüfs pubticitaires sur l'ensemble du
territoire à travers une approche différenciée des espaces et une adaptation des
règtes naüonates ;

. Considérer les besoins et les intérêts des habitant, ainsi que les besoins de
communication extérleure des acteurs économiques, institutionnels, cutturels et
touristiques [ocaux ;

. Assurer un équilibre entre droit à l'expression, diffusion d'informaüon et
protection du cadre de vie ;

o Prendre en compte l'évolution des technotogies et tes impératifs de sobriété
écolo gique/énergétique.

Les orientaüons dans ta démarche d'élaboration du RLPi :
Sur [a base de ces enjeux, des grandes orientations potitiques en matière de
présewation du cadre de vie et des paysages pour [e tenitoire ont été discutées avec les
communes.
Un débat sur les orientations générales du RLPi a été organisé en conseil
communautaire le 18 décembre 2O24 et en conseil municipal des communes membres
entre le 16 janvier et [e 10 avrit 2025. (conseit municipal de Btaye : 28 .ianvier 2025)
Ces ofientations servent de fondement au projet du territoire en matière de pubticité
extérieure et définissent l'ambition générate pour le RLPi. En ce sens, e[[es guident
l'étaboration du cadre règtementaire local retenu par les étus intercommunaux puis

m n L
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concerté avec [es différents pubtics concemés et aux personnes pubtiques associées.

Les orientations débattues sont les suivantes :

. Orientation 1: Déroger à I'interdiction de pubticité en autodsant certaines
pubticités de manière limitative dans quetques secteurs du tenitoire visés au
Code de ['EnviTonnement (articte L.581-8) pour préserver les espaces
patrimoniaux tout en permettant une information tocale suffisante.

. Orientaüon 2 : Adapter [a densité des dispositifs publicitaires et éventuettement
leur format sur [e territoire de [a Communauté de Communes de Blaye afin d'être
en accord avec [a réatité du tenitoire et favoriser une meitleure intégyation
pubticités et préenseignes dans [e paysage.

o Orientation 3: Règtementer localement les supports lumineux (pubticités,
enseignes et préenseignes) notamment via une ptage d'extinction noctume
renforcée pour limiter l'impact de ces dispositifs (y compris numériques et / ou
instattés à l'intérieur des vitrines) sur te teûitoire tout en permettant leur uütisaüon
avec parcimonie.

. Orientation 4 : Limiter voire interdire I'utilisation de certaines enseignes (ex: sur
auvents, sur toiture) pour privitégier des instaltations en façades moins
impactantes en termes d'intéglation paysaÉère, notamment dans les espaces
patrimoniaux sensibtes : Site PatrimoniaI Remarquabte, périmètres aux abords des
monuments classés ou inscrits et sites ctassés ou inscrits, etc.

o Orientation 5: Maintenir, voire renforcer, ta quatité des enseignes en façade
(parattètes et perpendicutaires) en limitant [eur nombre, leur taitle, leur saitlie ou
encore en posant des dispositlons esthétiques de façon à privitégier une bonne
tisibitité des activités signatées et assurer une meitteure intégration de ces
enseignes en s'appuyant sur les bonnes pratiques (ex: prescriptions de
t'Architecte des Bâtiments de France (ABF)) et documents existants (ex :

règtement de [a Citadelte de Btaye).
. Orientation 6: Réduire l'impact des enseignes sceltées au sot ou instaltées

directement au sol ayant un impact conséquent sur [e paysage sans omettre
d'encadrer tes enseignes lnférieures ou égates à 1 m2 ne bénéficiant pas de
dlspositions naüonales spécifiques.

o Orientation 7 : Encadrer l'utitisation des enseignes sur clôture en maîtrisant leur
nombre et/ou leur format et/ou teur taitle pour limiter l'impact de ces supports
tout en prenant en compte leur importance pour certaines activités du tenitoire
(activités isotées, agricoles, viticotes, etc.).

. Orientation 8 : Renforcer les règtes concemant les enseignes temporaires pour
en limiter l'impact négaüf sur le paysage.

La concertation :

Par mimétisme avec [a procédure d'élaboration d'un PLU(i) et conformément aux
obtigations règtementaires des artictes L. 103-2 à L. 103-6 du Code de l'Urbanisme, [a

délibération de prescription a défini les modalités de concertation appticables au RLPi.

Ces modalités de concertaüon ont permis à tous :

. d'informer et d'exptiquer [a démarche du tenitoire

. de favoriser I'appropriation des enjeux du tenitoire et des objectifs du teritoire

. d'échanger autour de ce pro.iet

Le règlement arrêté en conseil communautaire te 21 mai 2025 :

Les travaux menés conjointement avec les communes et en association avec
['ensembte des personnes intéressées au projet (grand pubtic, professionne[, personnes
pubtiques associées, ...) ont permis de constituer un projet comportant :



. Un rapport de présentaüon qui se compose notamment du diagnostic, des

orientations et obiectifs choisis, et de l'exptication des choix retenus par rapport à

ces orientations et objectifs ;

. Un règlement écit ;

. Des annexes comportant notamment un plan de zonage.

Ce règlement porte sur ïois grands ensembles de dispositifs publlcitaires :

. Les publicités et pré-enseignes,

. Les enseignes,

. Les supports lumineux à l'intérieur des vitrines ou des baies d'un [oca[ à usage
commercia[.

Les règtes nationales non restreintes par Ie RLPi arrêté demeurent applicabtes dans leur
totalité.
Le règlement insütue les zones de pubticité exposées ci-dessous, qui couvrent
l'ensembte de [a Communauté de Communes de Btaye :

. La zone de pubticité n'1 (ZP1) couwe les zones en aggloméraüon de [a

Communauté de Communes. Ce secteur est divisé en 4 sous-catégories :

o ZP7-a: Les zones d'activités en agglomération;
o ZPl-b: Les secteurs urbains mixtes principalement à vocation d'habitat ou

d'équlpement ;

o ZA-c : Les centres-bourgs et entrées de vi[[e en conünuité d'une trame
patrimoniale ;

o ZP7-d,: L'intérieur de [a Citadet]e de Blaye.

La zone de pubticité n'2 (ZP2) couwe les espaces du tenitoire intercommunal
situés hors aggtomération. Ce secteur est dMsé en 2 sous-catégo es :

o ZP2-a : Les zones d'activités du tenitoire :

o ZPZ-\: Les espaces situés hors agglomération et en dehors des zones
d'activités.

En sus de ces zones, une trame patrimoniate (TP) s'imposant aux deux zones de
publicités précitées a été instituée. Cette trame patrimoniale est divisée en 2
sous-catégorles :

o TPl : Les zones d'activités couvertes par ladite trame ;

o 'fP2: Les espaces couverts par [a trame et [a zone tampon UNESCO de ta
Citadelte en dehors des zones d'activités.

Vu [e Code de l'Environnement, notamment tes artictes L. 581-1 et suivants et L. 581-14 et
suivants ;

Vu te Code de l'Urbanisme, notamment les artictes L. 153-8 et suivants, L. 103-2 et
suivants, L.153-11 et suivants et R. 153-1 et suivants ;

Vu [a détibération du 6 mars 2024 du Consei] Communautaire de [a Communauté de
Communes de Blaye prescivant l'élaboration du Règlement Local de Pubticité
intercommunal (RLPi), définissant [es objectifs poursuivis, les modatités de [a
concertation auprès du pubtic et les modalités de coltaboratlon avec les communes
membres ;

Vu [a détibération du Z mai 2025 du Conseil Communautaire de [a Communauté de
Communes de Btaye arrêtant [e projet de Règlement Local de Pubticité intercommunal ;

Vu tes débats sur les orientations du RLPi qui se sont tenus dans les assemblées
détibérantes des communes membres entre [e 16 janvier 2025 et le 10 avril 2025 et au
sein du Conseil Communautaire de Blaye [e 18 décembre 2024 ;
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Vu la concertaüon qui s'est déroutée durant l'étaboration du RLPi et dont le bi]an a été

tiré lors de ta délibération d'anêt du proiet ;

Considérant que te projet de RLPi a respecté les objectifs définis dans la détibération de
prescripüon de l'élaboraüon du RLPI en date du 6 mars 2024 ;

Considérant qu'en apptication de ta détibération du 21 mai 2025, et de l'article L.153-15 du
Code de l'Urbanisme, [e conseit municipal doit émettre un avis sur te proiet de RLPi

anêté par le conseit communautaire,
Considérant les échanges lors de la présentation en séance du conseit,

l[ est demandé au Conseit Municipal :

. D'approuver te proiet de RLPI anêté de la Communauté de Communes de Blaye
o D'autoriser Monsleur [e Maire ou son représentant à signer l'ensembte des pièces

nécessaires à ta bonne exécution de [a présente délibération.

La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Reütalisation Urbaine / Mobitités / Patrtmoine

Urbain Et Fortifié) s'est réunie te 23 .iuin 2025 et a émis un aüs favorabte.

M. MOINEr : Monsieur le Maire, chers coltègues, bonsoir. Au suiet de ce règlement

intercommunal, et locat surtout, moi, j'y vois quetque chose de ptus contraignant,

comme tu ['as dit Jean-Marc, de ptus contraignânt par rapport à un règtement national
qui existe déjà. Dans les faits, en fai! si je comprends bien, c'est qu'on n'arivait pas à
faire apptiquÀr et à contrô[er [e règlement national. Et donc on fait quelque chose de plus

contraignant. Gtobalement, en France, on en a ras-te-bol des surtransposiüons de

régtementaüons, donc, moi, ie m'opposerai à ce ptan locat qui amène des contraintes

supptémentaires dont finalement personne ne veut même si je suis persuadé que ça
part d'un bon senüment Merci.

M. le Maire: Merci, M. MOINET.

Mme GIROTTI : Je voulais, mo[, préciser que je partageais pleinement les objectifs et tes

orientations retenues par te RLPi. Bien sûr que ce soit en matière de sobriété

énergétique, de quaüté architecturate et d'intégration paysagère' Je pense que ça va

p"r l"tt 
", 

qa répond un peu à votre question, M. MOlNEf, d'avoir des règtes vraiment

adaptées à ta réalité locale par rapport à l'environnement dans lequel on vit. Et donc ça
permet aux commerçants et aux acteurs locaux d'avoir un document et un outil qui vont

ieur donner justement une information claire et précise sur ce qui sera possible de faire

en matière de pubticité et d'enseigne.

M. te Maire : Merci, Mme GIROTTI.

M. SERAFFON : Ce que je voudrais dire est qu'actuetlement, quand on anive à Btaye en

venant de Cars, on passe à travers [e centre commercial et si on regarde bien' on voit

d"s panne.r* partout, d'aitteurs, on ne les voit p[us' Si on trouve que Ça' c'est une belte

entrèe de ville, eh bien, moi, chapeau. Je ne trouve pas ça très joti. Et si on peut avoir un

règlement qui permet de contenir un peu cet ensemble' eh b[en' bravo'

M. te Maire : Merci, M. SERAFFON. Alors, je rajouterai quelques compléments

dtnformation.Cen'estpasptuscontraignantquelarègtenationale'Aucontraire.Enfait,
[a règle nationale n'est pas connue des acteuls économiques. Je t'ai vérifré auprès des

pri.r""ip""* acteurs économiques avec qui j,ai d,exceltentes relations. Je les ai informés
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que nous travaillions sur ce proiet et nous avons repéré déjà quetques acteurs qui ne
sont pas dans la règle, en fait. Mais comme ils sous-traitent ce travail à des entreprises,
its ne [e savent pas forcément. Donc ce règtement ne se veut pas plus contraignant que
la règle nationate, voire c'est même moins contraignant par endroits sous certains
aspects. Nous avons cibté des zones et nous avons adapté [a règle en foncüon des
degrés de qualité recherchée. Donc ce n'est pas plus contraignant. Ce qu'on a souhaité
aussi, parce qu'on pouvait très bien ne pas [e fatre ce travail, c'est évident, on a souhaité
uütiser [a dynamique créée par [e PLUi pour engager égatement te RLPi et foumir aux
futures équipes de 2026 un ouül qui teur permette de poursuivre une démarche de
quatité urbaine et paysagère, puisqu'on peut trouver aussi dans les campagnes des
grands panneaux qul ne sont pas normés, plus grands que nécêssaire. lt peut y en avolr
ptusieurs sur un même mur également. C'est une façon aussi de sensibiüser tous ces
acteurs économiques, its pourront faire entendre leur voix car à [a fin de cette démarche
qui aura [ieu à ta fin de l'année, i[ y aura une enquête pubtique. C'est comme te pLUi,
comme tous les documents d'urbanisme, il y a toute une procédure à respecter bien
entendu, mais à l'issue, une fois que nous aurons terminé son adoption, nous pourons
travaitter à un ensemble de communications à mettre à disposition des acteurs afin
qu'its connaissent [a règle et qu'ils puissent t'apptiquer, évidemment. Je n,ai pas
rencontré personnetlement de contraintes par rapport à ces acteurs dès t'instant ou its
connaissent notre démarche. Ceux qui ne sont pas au.jourd'hui en règte, i[ y en a un
certain nombre, [[ y a une période pour s'adapter et [e couperet n,est pas immédiat. ll y a
une période de 3 ans et voire de 6 ans en fonction des cas, en fonction de [a nature de
l'enseigne, de ta publicité. Je ne rentre pas dans le détail puisqu,it y a plusieurs
catégo es dans ce RLPi. Donc c'est surtout une votonté de sensibitiser, de partager une
destinée commune sur le btayais pour l'avoir plus beau encore dans quelques années
qu'aujourd'hui, de te protéger également, de ne pas abîmer notre cadre de vie. lt faut
absotument le protéger, car c'est important de protéger notre cadre de vie. Et, parfois,
l'intérêt individuel se heurte à t'intérêt général. Donc c,est à nous de savoir après
concitier, de savoir amener, avec pédagogie, t'intérêt d,apptiquer ces règles. Ce n,est pas
pour ennuyer, mais c'est pour mieux vivre ensembte. Voità. Je ne cherche pas à vous
convaincre, M. MolNET, ça permet de donner les étéments au public et qui nous écoute
sur intemet égatement. Mais.je vous rassure, on n'est pas [à pour ennuyer les gens.

M. MOINET: lln'y a pas de souci. J'ai assisté à la réunion pubtique à cars, effecüvement,
je sais que cette transposition ne se fait pas dans [a violence, ce n,est pas ça que je
veux dire, que ça part d'un bon senüment, oui, mais c,est encore une sur-norme, dàs
sur-nornes de la vie de tous les jours.

M. [e Maire: Etles existent, M. MolNET. Les règtes sur ta publicité, ettes existent, mais
ettes sont méconnues. Elles existent. On n'invente rien. On les assouplit, même.

M. MOINET : Oui, je sais qu'e[es existent. C,est pour Ça qu,on n,anive pas à les
apptiquer. On a des normes et des normes et des normes qu,on n,anive pas à appliquer.
Et on en rajoute. Bon, je ùouve ça... Je ne trouve pas ça bien.

M. [e Maire : l[ faut faire attention sur te discours « norrnes, nornes, nornes, norrnes ».
on peut te partager. lt y a des choses parfois qui sont très curieuses et bizanoTdes,
inutites, superfétatoires. Ça, c'est évident. Mais il faut aussi un code de [a route pour
respecter [e bien viwe ensemble sur la route. lt faut un code de l'urbanisme pour.," p".
faire n'importe quoi égatement. rlfaut des codes. c'est comme ça, pour vivre en société.
Et après, il faut faire aüention à ne pas les atourdir et qu'ettes ne soiênt pas redondantes
non plus et rendre les choses impossibtes. Mais là, ce n'est pas [e cas.
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Pour : 20
Abstention : 0
Contre :1 (M. MOINEI)

Après en avoir délibéré le conseil municipal adopte ta détibération à [a majorité.

3 - Rèelement intérieur du service oériscolaire

Rapporteur : Mme SENTIER

Les compétences des communes figurent notamment aux artictes L. a2-7 à L.272-15 du

code de l,éducation. La commune a [a charge des écotes publiques établies sur son

territoire. Etle est propriétaire des locaux et en assure la construcüon, la reconstruction,

['extension et [es grosses réparations.

Ette peut égatement organiser les servlces périscolaires (restauration scolaire et

garderie).

c'est à ce titre que par délibération du 31 janvier 2023, le conseil municipat a adopté un
premier règlement intérieur afin d'encadrer le fonctionnement de ces activités

périscolaires.

It conüent de I'actuatiser afin :

. d'harmoniser tes pratiques sur l'ensembte des écoles pubtiques,

. de préciser les droits et devoirs des fami[les,

. de ienforcer ta sécurité et [e cadre éducaüf autour des enfants accueiltis.

ce règtement intérieur détaitte notamment les horaires, les comportements attendus des

enfarlts et des famittes, [es procédures en cas d'incidents ainsi que tes obligaüons liées

à [a facturation et au badgeage'

It est proposé au Conseil municipal :

. d'approuver te règtement intérieur du sewice périscotaire i

.d'autoriserMonsieurteMaireàsignertousdocumentsrelatifsà[amiseenæuvre
du présent règlement.

La commission n"8 (Education-restauration) s'est réunie te 24 iuin 2025 et a émis un

avis favorab[e.

Pour : Z
Abstention : 0
Contre : 0

I

Après en avoir détibéré [e conseil municipat adopte [a détibération à l'unanimité.



4 - Plan de financement de l'inséniede pour l'aménagement de ta rue Toziny

Rapporteur : M. SABOURAUD

Par délibération du 28 janvier 2025, le conseil municipat a approuvé le plan de
financement des travaux d'aménagement du futur espace public de [a rue Toziny
inctuant l'espace anciennement occupé par le Centre des Finances Pubtiques ainsi que
le parking situé devant [e Palais Citoyen.

En complément des aides déjà demandées sur la partie travaux, par décision
n"D/2O25t1O3, en date du 12 juin 2025, Monsieur [e Maire a solticité une subvention
auprès de I'Etat au ütre du Fonds vert pour financer [e volet lngénierie du projet.

l[ est demandé au Conseil Municipal :

. D'approuver [e plan de financement prévisionnel :

D'encaisser tes recettes correspondantes aux articles 1321 - chapitre 13 du
budget principat.
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce
dossier.

La commlssion n'6 (Finances) s'est réunie te 30 juin 2025 et a émis un avis favorable.

Pour : Z
Abstention : 0
Contre : O

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte [a détibération à l'unanimité.

.A

C
la Gironde (CDG33)

Rapporteur : Mme SARRAUTE

eEff

Le centre de Gestion de la Fonction pubtique Territoriate de [a Gironde propose aux
cottecüvités du département de ta Gironde et à leurs étabtissements pubtàs àe mettre

}TAN'REDB
DEPENSES

Montar*
}TT

RECËNES Montarrt 96

Aides es:

lngénierie 10 000 € ETAT - Fonds Vert (lngénierie) 8000€ 8O ÿo

Autofinancement:

Fonds propres 2000€ 20 Yo

Total dépenses
dtnvesüssement 10 000 € Ïotal recettes d'investÈsement 10 000 € 100 *;
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leur mettre à disposiüon un module informaüque . Anücipaüon RH ' (GPEEC) üsant à

facititer leurs travaux de réflexion en vue de l'étaboration d'une démarche de gestion

prévisionne[[e des emplois, effectifs et compétences.

ce module, accessible via l'application . Données sociales ,, utilisée pour le remplissage

du ÿapport social unique, pêrmet d'obtenir trois types d'anatyse :

- une analyse . Cottectiüté ,, déctinable par directions et par services, permettant

de définir les besoins futurs en matière de recrutement et de formation ;

- une anatyse . Méüers ,, permettant de gérer les mobitités intemes et d'identifter

les profils compatibles avec les postes ouvêrts ;

- une anatyse .Agent' permettant d'accompagner les agents dans leurs

demandes de mobilité et de reconversion.

un accompagnement technique à t'uütisation de ce module est effectué par [e centre de

Gestion.

Le recours à cet outil nécessite [a signature préatable d'une convention qui précise les

modalités pratiques et financières liées à sa mise à disposiüon'

une tarification annuetle est ainsi déterminée seton [e nombre d'agents de [a collectiüté'

Pour la vitte de BLAYE, elle est déterminée ainsi :

. Cottectivités de 50 à 99 agents: 536 € / an

Considérant lIntérêt pour [a coltectiüté de pouvolr disposer d'éléments pertinents et

fiabtes visant à nounir ses réftexions en maüère de gestion prévisionnetle des emplois,

effectifs et compétences'

Vu tes dispositions du Code Général de [a Fonction Publique'

Vu les disposiüons du Code Général des Collectivités Tenitodates'

It est demandé au Conseil Municipal :

- de pouvoir recourir à [a mise à disposition du module " Anücipation RH '
tèpLgCl proposé par [e Centre de Gestion de [a Fonction Pubtique Tenitoriale de

[a Gironde :

.d,autoriserMonsieurteMaireàsigner[aconventioncorrespondante.

Les crédtts nécessalres sont plévus au chapitre 011 du budget principal M57'

Lacommissionn"l(AffairesGénérates/RessourcesHumaines)s'estréuniete19'iuin
2025 et a émis un avis favorabte'
l"LÀÀittio., r,'O (Flnances) s'est réunie te 30 juin 2025 eta émis un avis favorabte'

M. MOINET: Monsieur te Maire, Mme SARRAUTE, je vais voter poul bien entendu'.Juste

,i" oL."*"tio.,. J'espère qu'à l;avenir on aura moins souvent' comme quasiment à tous

Les conseils municipaux, ,-rr, À",,g"^"ttt dans les tabteaux des effecüfs comme c'est le

cas encore ce soir dans les points 8, 9 et 10'

MmeSARRAUTE:Alors,M.MOlNEf,enfait'çan'arienàvoir'Alors'c'estwaique'dans

11



les cotlectivités, dans toutes les cotlectiütés, [e tabteau des effecüfs, on ouwe et on
ferme des postes de façon très régutière mais ça n'a rien à voir avec [a prospective que
propose ce module. En fait, on ouwe et on ferme des postes en fonction, par exempte,
de l'avancement de grade de certains agents. lls sont dans nos effecüfs, par exempte,
sur un certain grade, quand its montent de grade, parce qu'ils ont passé un concours ou
par ancienneté, eh bien, en fait, on est obtigé de fermer l'ancien poste pour réouvrir un
nouveau poste au nouveau grade. Donc ce n'est pas [a même chose. Je ne sais pas si
vous m'avez bien comprise.

Mme SARRAUTE : Nous t'avions déjà auparavant puisque nous avions une convenüondepuis 2022. C'est un renouvellement.

M. te Maire : Ce n'est pas nouveau.

Mme SARRAUTE : Ce n,est pas nouveau.

M. le Maire : on n'est pas du tout dans [e même sujet. La GpEEC, vous regarderez sur
intemet, c'est [a potitique de gesüon des effectifs. c'est anticiper, c'est prévoir, c'est
analyser [a pyramide des âges, ce sont les compétences également à faire évotuer, etc...
Ça n'a rien à volr avec [e tableau des effecüfs que ['on toilette au fur et à mesure des
départs, des entrants, mais aussi des échelons, des grades que les foncüonnaires
peuvent avoir. Quand on ferme un poste pour en ouvrir un autre parce qu'il est reçu, .jene sais pas, ou qu'il est à la première ctasse, première catégorie, etc..., on n'est pas du
tout dans le même domaine. Ça n'a rien à voir. Donc vous aurez toujours [e tableau des
effectifs. Le fait de passer [e tabteau des effectifs régutièrement, c,est un gage de
transparence de notre part. ceta veut dire que vous êtes en permanence en capacité desuivre l'évolution de l'organigramme. Ça, c'est important, c'est fondamental.
Franchement, i[ ne faut pas arrêter de faire ça, parce que certains, parfois, anêtent ou ne
le font pas, its ont un bazar pas possibre, administraüvement parce qu'un jour, i[ faut
qu'its présentent toutes les évolutions et c'est waiment [a grande brasse. lt faut waiment
continuer à le faire. c'est waiment une gestion rigoureuse àe t'organigramme. l[ faut avoir
un organigramme propre, parfaitement cohérent, qui reflète waiment ta réatité. lt faut que
ta réatité soit sur l'organigramme. I ne faut pas qutt y ait d'écart, [e moins possibte. Ça-vavite, je peux vous dire. Donc ce sont deux choses différentes.

M' MOINET: J'aurais quand même aimé que ça puisse servir à quetque chose justement
pour prévoir un peu les situations un peu difficiles des fois et quand it nous manque dupersonnel, qu'on est obtigé d,embaucher peut_être au demier moment, quand même, jepensais, tout bonnement, que ça attait servir à ça.

M. te Maire : Ça peut y contribuer mais tes urgences et les imprévus et les arrêts maladieou les accidents, ta GPEEC n'est pas tà pouiceta. ou ators i[ faut avoir des sureffecti]s.Mais ce n'est pas [a mode d'avoir des sureffecüfs avec les finances pubtiques luibaissent. Mais ça peut nous amener à mieux rationallser, à être ptus efficients'dans-I,gestion de nos emptois dans [,organigramme.

M. MOINET: Oui, parce qu,autrement, si on ne l,avait pas avant, et on n,en avait pas
besoin,.ie ne vois pas l'intérêt, si ça ne changeait pas gra'nd-chos", a" pr""ai" À roài'"Ërqui a. un coût pas très important, mais quand rnêrr,".bon" comment on faisait avant sijamais maintenant c'est mieux ?
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Pour : Z
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseil municipal adopte [a délibéraüon à t'unanimité.

ux se Ge n
Gironde (CDG33)

Rapporteur : Mme SARRAUTE

La médiaüon est un dispositif novateur qui peut être définie comme un processus
structuré, par lequel deux ou ptusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de
[a résoluüon amiabte de leurs différends, avec l'aide d'un tiers, [e médiateur.

Ce mode de règtement attematif des conftits (sans contentieux) est un moyen de
prévenir et de résoudre ptus efficacement certains différends, au bénéfrce :

Des emptoyeurs territoriaux, qui peuvent souhaiter régter [e plus en amont
possibte et à moindre coût certalns litiges avec leurs agents, dans le respect des
principes de tégatité et de bonne administration, ainsi que des règtes d'ordre
pubtic ;

Des agents pubtics, qui peuvent ainsi régter, dans l'échange, leurs différends avec
leurs employeurs de manière ptus soupte, ptus rapide et moins onéreuse.

En outre, la durée moyenne d'une médiation ne dépasse pas 3 mois, ce qui est très
court par rapport aux détais de jugement moyens qui sont constatés devant les
tribunaux administratifs, sans compter l'éventuatité d'un appel ou d'un pourvoi en
cassation.

Les centres de gesüon, tiers de confiance auprès des étus employeurs et de leurs
agents, se sont vu confier par le légistateur, outre [a mise en æuvre d'un dispositif de
médiation préatabte obligatoire, la médiation à l'iniüative du juge ou à l'initiative des
parties.

L'exercice de ces missions s'est défini sur la base d'une expérimentation de trois années
et d'un travail cottaboratif entre [e Conseit d'Etat, tes juridlctions administratives et la
Fédération Nationale des Centres de Gestion.

La loi n'2O27-7729 du 22 décembre 202 pour [a confiance dans I'institution judiciaire a
tégitimé tes centres de gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant
de teurs compétences à la demande des collectivités territoriates et de teurs
étabtissements publics.

Ette a en effet inséré un nouvet articte (article 25-2) dans ta loi n" 84-53 du 26 ianvier
1984 qui obtige les centres de gestion à proposer par convention, une mission de
médiation préatabte obligatoire prévue à l'articte L.Z3-11 du code de justice
administraüve. Ette permet également aux centres de gesüon d'assurer une mission de
médiation à l'initiative du juge ou à l'initiative des parties prévue aux artictes L.Z3-5 à
213-10 du mâme code.

La médiation à l'initiative des parties diffère de [a médiaüon préatable obligatoire en ce
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qu'ette peut égatement être initiée par l'employeur et pas uniquement par un agent. La

médiation à l'initiative des parties n'est pas circonscrite aux cas de décisions

individuettes défavorables visées à t'articte 2 du décret n'2022-433 du 25 mars 2022,

dans ta mesure ou etle conceme tout type de contenüeux (à l'exctusion toutefois des
avis ou décisions des instances paritaires, médicates, de.iurys ou de toute autTe instance
cottégiate administrative obtigatoirement salsle ayant vocation à adopter des avis ou des

décisions). Par ailteurs, [a médiation à t'initiaüve des parties peut intervenir à tout
moment en dehors de toute procédure juridictionnelte ou de tout litige' Enfin, [a

médiation à t'initiative des parties peut porter sur des faits et des actes administratifs
antédeurs à ta signature de [a présente convention d'adhésion. Cette médiation ne se

mettra en ceuwe que si la médiation est acceptée par [a cotlecüvité et/ou [a ou les
personne(s) avec laquelte (lesquettes) il existe un conflit.

La médiation à t'initiative du juge diffère également de la médiation préatabte obligatoire
dans [a mesure où it appartient au luge administratif d'initier [a médiation après accord
des parties. Ainsi, ta médiation à l'initiative du iuge est susceptible d'intewenir à tout
moment d'une actton juridicüonnelte. La médiation à l'initiative du juge n'est pas
circonscite aux cas de décisions individueltes défavorabtes visées à l'articte 2 du décret
n'2O22-433 du 25 mars 2022, dans [a mesure où ette concerne tout type de contentieux
(à t'exctusion toutefois des avis ou décisions des instances paritaires, médicales, de
jurys ou de toute autre lnstance coltégiale administrative obtigatoirement saisie ayant
vocation à adopter des avis ou des décisions). Enfin, [a médiation à l'iniüative du juge
peut porter sur des litiges nés antérleurement à la signature de [a présente convention
d'adhésion. Cette médiation ne se mettra en ceuvre que si [a médiation est acceptée par
[a cottectivité et [a ou les personne(s) avec laquetle (lesquettes) elte (it) est en conflit.

Les missions de médiation sont ainsi assurées par le Centre de Gestion de [a Glronde
sur ta base de l'articte 25-2 dela toi statutaire n"84-53 du 26.janvier 1984 modifiée.

It s'agit de nouveltes missions auxquelles les cottectivités et leurs étabtissements publics
peuvent adhérer votontairement à tout moment, par détibération et convention conclue
avec [e Centre de Gestion.

En y adhérant, [a cot[ectivité choisit de bénéficier et de faire bénéficier à ses agents d'une
médiation à l'initiative des parties, ou de recourir à un médiateur du CDG33 dans [e
cadre d'une médiation à l'initiative du juge, à l'exctusion des avis ou décisions des
instances parltaires, médlcates, de jurys ou de toute autre instance cottégiate
administrative obtigatoirement saisie ayant vocaüon à adopter des avis ou des décisions.

La conduite des médiations est assurée par des agents du Centre de Gestion formés et
opérationnets, qui garantissent [e respect des grands principes de la médiation:
indépendance, neutratité, impartiatité, confidentialité, principes rappetés notamment
dans [a charte des médiateurs des centres de gestion élaborée sous l'égide de [a
Fédération Nationale des Centres de Gestion.

Afin de faire entrer [a cottectivité dans [e champ de ce dispositif de médiation à l'initiative
du juge ou à ['initiaüve des parties, i[ convlent de prendre une délibération autorisant
l'autorité territoriale à conventionner avec [e Centre de Gestion de la Gironde.

Vu le code de .jusüce administrative, et notamment ses artictes LZ3-1 et suivants et
R.Z3-1 et suivants i
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Vu [a loi n"84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, et notamment son articte 25-2 ;

vu [a loi n"2027-7729 du 22 décembre 2oz7 pour [a confiance dans l'insütution judiciaire ;

Vu [e décret n"85-643 du 26 .iuin 1985 modifié retatif aux centres de gestion ;

Vu la délibération n'DE-0017-2022 en date du 29 mars 2022 du Centre de Gestion de [a
Gironde portant mise en ceuvre de [a médiaüon préalable obtigatoire ;

Vu ta détibération n"DE-0035-2022 en date du 31 mai 2022 du Centre de Gestion de [a
Gironde relative à [a coopéraüon réglonate des centres de gestion de la Nouvelle-
Aquitaine dans l'exercice de la médiation préatabte obtigatoire ;

Vu ta détibération n"DE-0003-2023 en date du 22 février 2023 du, Centre de Gesüon de la
Gironde relative à ta médiation à t'initiative du juge ou à t'iniüative des parties ;

Vu [a charte des médiateurs des centres de gestion étaborée par la Fédération Naüonate
des Centres de Gestion ;

Vu ta détibération n'10 du 20 septembre 2022 retative à l'adhésion au dispositif de
médiation préatabte obligatoire dans certains litiges de [a Fonction Publique mis en
æuvre par [e Centre de Gesüon de [a Gironde ;

Vu [a convention d'adhéslon à [a médiation préalable obligatoire signée [e 7 octobre
2022:

Vu [a convention d'adhésion à la mission de médiation à l'initiative du juge ou à
l'initiative des parties figurant en annexe proposée par le Centre de Gesüon de [a
Gironde ;

Chaque litige soumls au médiateuT dans [e cadre de [a présente convention donnera tieu
de la part de ta coltectivité au versement d'une participation financière de 150 € pour [a
prise en compte et l'examen du dossier soumis au médiateur (incluant 2 heures au
maximum d'intervention avec les parties) et de 50 € par heure de médiation
supptémentaire.

lI est demandé au Conseit Municipal :

o De rattacher ta cotlectivité au dispositif de médiation à l'initiative du juge ou à
l'iniüative des parties préw par les artictes L.Z3-5 et suivants du code de justice
administrative et d'adhérer en conséquence à [a mission proposée à cet effet par
[e Centre de Gestion de la Fonction Pubtique Tenitoriale de [a Gironde ;

o D'autoriser M. [e Maire à signer [a convenüon proposée par [e Centre de Gestion
de [a Gironde figurant en annexe de ta présente délibération.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal, chapitre 011 articte 6288

La commission n'1 (Affaires Générates / Ressources Humaines) s'est réunie te 19 juin
2025 et a émis un avls favorabte.
La commission n"6 (Finances) s'est réunie te 30 juin 2O25 et a émis un avis favorable.
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Pour : Z
Abstenüon : 0
Conte : 0

Après en avoir détibéré [e consell municipat adopte [a détibération à l'unanimité.

7 - Mise en olace du régime des astreintes - Modification n"1

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Vu ta détibération n"27 du 3 décembre 2024, relative à [a mise à jour des astreintes,

Vu l'avis favorabte du Comité Sociat Tenitorial en date du 24 juin 2025,

considérant [a nécessité de modifier les articles 1 et 3 de la délibération citée
précédemment comme suit :

Article 1er - Motifs de recours aux astreintes

La mise en æuwe des astreintes est destinée à assurer un fonctionnement optimal des
services pubtics dont l'lntervenüon peut se jusüfier à tout moment. ll s'agit en particutier

d'assurer dans des condltions adaptées [a tranqutttité et [a sécurité publique, et de
garantir la continuité des sewices dans les domaines où etle s'impose.

La cottectivité pourra recourir à [a mise en ptace d'une astreinte dans les cas suivants :

o Evènements ctimatiques (neige, inondations, etc.) ;

o Manifestations particulières (fête tocate, concert, etc.) ;

o Atarmes intrusion bâtiments...

Afin de pourvoir à toutes [es situations, la mise en ceuwe des astreintes pourra être
organisées de [a manière suivante :

o semaine comptète
. dimanche ou jour férié.
. week-end, du vendredi soir au lundi matin
o nuit dans [e cas d'une astreinte fractionnée inférieure à 10h
. nuit dans le cas d'une astreinte de 10h et plus
. samedi ou sur .ioumée de récupération

Articte 3 - Modatités d'apptication

l[ est fixé, comme suit, [es modatités d'apptication du régime des astreintes et des
intewenüons, pendant ces périodes, accompties par les agents titulaires et stagiaires et
agents non ütutaires de [a cotlecüvité :
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Modalités
d'indemnisaüon

Modalités
d'organisation

Services et
emplois

concemés

Situations donnant
lieu à astreintes et

interventions

eintes d' oitation de sécurité, de décision
Filière technique

Autres filières (que la filière technique)

Paiement ou
compensation des
astreintes :

I fllière technique :

paiement uniquement
E autres fitières : paiement

ou compensation

Paiement ou
compensation des
intervenüons :

El Paiement
Pour [a filière technique :

i Paiement en IHTS

Pour les autres filières :

! Paiement en
indemnité
d'intewenüon

E Repos compensateur
r toutes les filièresou

Mise à
disposition d'un

tétéphone
portabte,

véhicute et
matéviet

nécessaire.
L'agent

d'astreinte doit
être disponible et

joignabte et se
rendre sur tes

lieux du
problème posé
en 30 minutes

maximum.

Sewices
Techniques,

service po[ce
municipa[,

service foires et
marchés

Nettoyage,
déneigement,
suwei[[ance,
accidents sur

chaussée, panne
d'étectricité liée à

une structure de [a
commune,

problème de fuites
d'eau, chauffage et
atarmes intrusion,
manifestations ...

Les agents seront informés au moins 1 mois à t'avance de teur période d'astreinte saü

;it""ti;" exceptionnelle. En cas de détai de prévenance inférieur à 15 |ours, l'indemnité

d'astreintes sera majorée de 50 %.

Le reste des articles est inchangé.

l[ est demandé au conseit Municipat d'instituel [a modification n"1 du régime d'astreinte

seton [es modatités ci-dessus.

Les crédits correspondants à l'ensemble des dispositions ci-dessus mentionnées sont

i.,r"titr "" 
budget principat du chapitre 012 et à t'articte 64118'

Lacommissionn"l(AffairesGénérates/RessourcesHumaines)s'estréuniete19juin
2025 et a émis un avis favorabte.
iàLÀÀi.rio" n.6 (Rnances) s'est réunie te 30 iuin 2025 et a émis un avis favorabte.

Pour : Z
Abstentton : 0
Contre : 0

Aprèsenavoirdétibéré[econseilmunicipatadopteladétibérationàt'unanimité'
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8 - Tableau des effectifs - créaüon d'un poste de mécanicien(ne)

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Conformément à I'article L313-1 du Code Générat de la Fonction Pubtique, tes emplois de
chaque cotlectivité sont créés par l'organe détibérant de ta cottecüvité.

Vu la nécessité de créer un emploi permanent de mécanicien(ne) à temps complet à
raison de 35/35t0^".

Cet emploi pourrait être pouwu par un foncüonnaire de catégofie C de ta fitière
technique aux grades d'adjoint technique, adjoint technique principal de 2è." ctasse ou
adjolnt technique principal de 1è'" classe.

L'emploi pouna être occupé par un agent contractuet recruté à durée déterminée pour
une durée maximate d'un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaares
au vu de t'applicaüon de I'articte L332-14 du Code Générat de ta Foncüon publique.
Sa durée pourra être protongée, dans [a limite d'une durée totate de 2 ans, lorsque, au
terme de la durée fixée au 2iè-" atinéa de t'articte L332-14 du code Générat de [a Foncüon
Publique, [a procédure de recrutement afin de pourvoir I'emptoi par un fonctionnaire n'a
pu aboutir.

l[ est proposé au conseil Municipat ta création, au tabteau des effectifs, d'un poste de
mécanicien(ne) aux grades d'adjoint technique, adjoint technique principat de 2è^"
classe ou adjoint technique principat de 1è'u classe à temps complet.

Les crédits sont prévus au budget principal M5/ au chapitre 012.

La commission n'1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie te 1g juin
2025 et a émis un aüs favorable.
La commission n"6 (Rnances) s'est réunie te 30 juin 202s et a émis un avis favorable.

Pour : Z
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseir municipat adopte ta détibéraüon à t,unanimité.

n

Rapporteur : Mme SARRAUTE

conformément à t'articte L313-1 du code Générat de [a Fonction pubtique, les emprois dechaque cottectivité sont créés par l,organe détibérant de ta cottectivité.

Vu la nécesslté de créer un emptoi permanent d,agent poÿatent de la voirie à tempscomplet à raison de 35/35t0-".

cet emptoi pounait être pourvu par un foncüonnaire de catégode c de ta fitièretechnique aux grades d'adjoint technique, adjoint technique princilal de 2è-. classe ouadjoint technique principat de 1è'. ctasse.
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L'emptoi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour

une durée maximate d'un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutailes
au vu de t'applicaüon de t'articte L332-14 du Code Général de [a Fonction Pubtique.

Sa durée pouna être protongée, dans [a timite d'une durée tota]e de 2 ans, lorsque, au

terme de [a durée fixée au 2ième alinéa de t'article L332-14 du Code Général de [a Foncüon

Pubtique, [a procédure de recrutement afin de pouwoir l'emptoi par un fonctionnaire n'a
pu aboutir.

l[ est proposé au conseil Municipat la création, au tabteau des effectifs, d'un d'agent
potyvalent de la voirie aux grades d'adjoint technique, adjoint technique principal de 2iè'u

claise ou adjoint technique principal de 1è'" classe à temps comptet

Les crédits sont prévus au budget principat M5/ au chapitre 012'

La commission n"1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie te 19 juin

2025 et a émis un avis favorabte.
La commission n'6 (Finances) s',est réunie te 30 juin 2025 et a émis un avis favorabte.

Pour : Z
Abstention : 0
Contre : 0

Aprèsenavoirdétibéréleconsei[municipatadoptetadélibéraüonàl'unanimité.

10 - Tableau des effectifs - Suooression de poste

Rapporteur : Mme SARRAUTE

It appartient au Conseil Municipat de fixer t'effecüf des emplois à temps complet et non

complet nécessaire au foncüonnement des services'

conformément à t'article Lÿ2-3 du code Générat de ta Fonction Pubtique' les emplois

de chaque cotlecüvité sont supprimés par l'organe détibérant de ta cottectivité tenitoriate'

après avis du Comité Social Tenitoriat,

Considérant [a vacance d'un poste d'agent titutaire à la suite d'une mutation'

ConsidérantquecettepropositionareçuunavisfavorableduComitéSocialTenitorial
lors de sa séance du 24 juin 2025'

llestproposéauConseilMunicipat[asuppressionautableaudeseffectifsd'unposte
de Ïtulaire :

- Un poste d'adjoint administratif à temps comptet

Lacommissionn"l(AffairesGénérales/RessourcesHumaines)S'eStléuniete19.iuin
2025 et a émis un avis favorabte.
i";-oÀÀir.ior, ,,.6 (Rnances) s,est réunie te 30 iuin 2025 et a émis un aüs favorable.
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Pour : Z
Abstenüon : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte la détibéraüon à l'unanimité.

M. te Maire : Nous avons traité t'ordre du jour, it reste la quesüon de M. MOINET. Nous
vous écoutons-

Ouesüon de M. MOINET

M. MOINET: Monsieur le Maire, j'ai été interpetté il y a quelques temps de ceta par un
cotlectif de blayais au sujet de l'antenne Totem au stade Delors gui s'intenogeait à
savoir si vous alliez répondre ou non à leur recours gracieux. Je crois savoir que ça a été
fait depuis. Donc ma question est un peu sans objet puisque je vous demandais de
répondre publiquement J'ai sous les yeux la réponse qui se üent, disons. l[ y a un point
quand même, parce que.le rappetterai que je me suis opposé à cela depuis le début,
c'est qu'i[ y a marqué que seton [a jurisprudence, i[ n,existe pas en l,état des
connaissances scientifiques de risque tié à l,exposiüon de ces champs
électromagnéüques. Mais j'aurais aimé quand même que [a précaution fasse qu'on n,àn
instatle pas. De ptus, selon mes sources, une antenne supplémentairê ne seraii pas utile
pour une meilleure couverture. Voilà, seton mes sources. c'est tout ce que j'avais à dire.
Merci.

M' [e Maire : Merci, M. MorNET, de reconnaître que votre question n'a plus üeu d,exister,
puisque, effectivement, nous avons répondu te 03 jui[et demier, par lettre
recommandée, avec accusé de réception, bien entendu, à 7 personnes concemées par
cette affaire- 7 personnes sur [a base du même counier d'aitleurs, donc ,,or, 

"ràrraenvoyé 7 réponses identiques. Bon, nous avons tenté une conciliaüon qui a duré entre 12
et 18 mois. Des simulaüons ont été faites, etc... ce n'était pas possible. Si e[e n,était pas
là, ette était à côté d'autres personnes, donc bon, à un moment donné, on ne peut pas
agir comme ça non ptus. Les ABF et la DRAC ont vatidé ce point iniüal, la convention a
éte signée. Je conçois que, parfois, je t'ai dit tout à l'heure, t'intérêt individuel et t,intérêt
générat, ça ne fait pas touiours bon ménage. Tout [e monde a des portables, tout le
monde prend t'autoroute, tout te monde se sert de ponts, etc... Et puis, parfois, on t,a à
côté de chez soi et je comprends parfaitement leur désappointement. Je n,ai pas dejugement de vateur à avoir sur leur positionnement, bien au contraire. Après, its peuvent
toujours poursuivre dans [a démarche, dans [a procédure de recours. chacun fait ce qu,i[
a à faire dans sa foncüon respecüve. c'est tout ce que je peux vous dire. Si nôus
sentions t'inuütité, nous n'aurions pas accepté. si on n'avait pas accepté, le foumisseui
orange aurait trouvé peut-être un tenain privé, juste à côté, pour pouvoir mettre
l'antenne, ça n'aurait pas été mieux pour autant Dànc, bon, qu,est_ce que vous voulezque .ie vous dise ? Parfois, dans ce genre d'affaires, c'est extrêmement déticat. voità.
Merci.

Je vous remercie pour la tenue de ces débats. Je vous souhaite de befles fêtes du 14juittet, un bet été, en fami[e, avec les amis. I faut en profiter, it faut savoir faire ra
coupure- Les fêtes du 14 jufltet se préparent, eltes s'offreni bientôt dans q""tq"". jorr;.
Le Jumping a sorti tous ses équipements, te feu d'artifice nous attend tundi procha'in. Lafête foraine a commencé son @uvre. ll y a beaucoup de jeunes qui y voni. Écoutez, iffaut profiter de ces moments de bonheur partagés ensembre. Je vàus souhaite une
bonne fin de joumée. Merci à vous. La séance est aevée.
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L'ordre du jour étant épuisé, [a séance est levée à
19n27.

Btaye, le - 1 OCL 2025

Ce procès verbal pourra faùe l'ob]et de modificataons lors de [a prochaLne séance

La Secrétaire de Séance,
Christine HIMPENS

LeM
enis B ÈS

r
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